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ORDRE DU JOUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU LUNDI 27 FEVRIER 2023 
Séance : 19h00 

 

Lieu : Salle des fêtes à COMMUNAY 
 

AMINISTRATION GENERALE Présentés par 

D.2023.07 – 1) Election d’un délégué suppléant au Syndicat 
Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères 
(SITOM) 

Pierre BALLESIO, Président D.2023.08 – 2) Modification de la commission Permanente 
Intercommunale « Voirie, requalification des parcs 
d’activités » – Modification de la délibération n°2022-91 du 
26 septembre 2022 

RESSOURCES HUMAINES Présenté par 

D.2023.09 – 3) Rapport de situation en matière d’égalité 
femmes-hommes 

Pierre BALLESIO, Président 

FINANCES Présentés par 

D.2023.10 – 4) Débat d’Orientation Budgétaire 2023 – 
budget principal CCPO et budgets annexes 

Pierre BALLESIO, Président 

D.2023.11 – 5) Révision « libre » des attributions de 
compensation Mireille BONNEFOY, Vice-présidente déléguée 

aux finances D.2023.12 – 6) DSIL/DETR 2023 – Projets déposés à 
intégrer à l’avenant 1 au CRTE 

ECOLES DE MUSIQUE Présenté par 

D.2023.13 – 7) Convention pluriannuelle d’objectifs avec 
l’Ecole de musique Vincent d’Indy pour 2023-2025 – 
Abroge la délibération 2022-110 du 28 novembre 2022 

Mireille BONNEFOY, Vice-présidente déléguée 
aux Ecoles de musique 

ENVIRONNEMENT – TRANSITION ECOLOGIQUE Présenté par 

D.2023.14 – 8) Convention opérationnelle de partenariat 
2023 entre la CCPO et la Chambre d’Agriculture du Rhône 

Mattia SCOTTI, Vice-Président délégué à 
l’environnement et à la transition écologique 
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LOGEMENT Présenté par 

D.2023.15 – 9) Garanties partielles d'emprunts octroyées à 
l’OPAC DU RHONE sis Montée des Brosses à Ternay 

Nicolas VARIGNY, Vice-Président délégué au 
logement 

 

 
Décisions du Bureau : 
 
N° B01.23 : Autorisation de signature de l’avenant n°4 au marché n°2016.03.00 relatif à l’extension du contrat initial 

avec une échéance prévue au 25 février 2023 et une prorogation au 30 juin 2023. 
Montant : sans incidence financière 
Société :   SAS AVENIR BUREAUTIQUE 
 
N° B02.23 : Création d’une régie d’avances pour les menues dépenses de la CCPO de 300€ maximum 
Montant : - 
 
N° B03.23 : Autorisation de signature de l’avenant de transfert au marché n°2020.18.02 concernant un accord cadre 

à bons de commande de fournitures et services pour l’Ecole de musique de l’Ozon – lot n°2 Matériel de 
son et lumière, instruments électriques (fusion BACKLINE & PIANOS et NEWLOC) 

Montant : sans incidence financière 
Société :   NEWLOC 
 
N° B04.23 : Autorisation de signature de l’avenant de transfert au marché n°2020.18.03 concernant un accord cadre 

à bons de commande de fournitures et services pour l’Ecole de musique de l’Ozon – lot n°3 Accordage 
et location de pianos (fusion BACKLINE & PIANOS et NEWLOC) 

Montant : sans incidence financière 
Société :   NEWLOC 
 
N°B05.23 :  Autorisation de signature de l'acte pour l’acquisition des parcelles cadastrées section AM n°247, AN 

n°171, n°170 et 27, d’une surface totale de 3489m², pour le projet de création d’une voie de liaison 
entre la rue des Verchères, la rue de la Grande Borne et la route de Ternay sur la commune de Sérézin 
du Rhône 

Montant :  Euro symbolique  
Propriétaire : Association Syndicale La Croix des Rameaux 1 
 
N°B06.23 :  Autorisation de signer l'acte permettant à la CCPO d'acquérir le parcelles cadastrées section AN n° 261, 

259, 255, 254, 253, pour une surface totale de 5113m², pour le projet de création d’une voie de liaison 
entre la rue des Verchères, la rue de la Grande Borne et la route de Ternay sur la commune de Sérézin 
du Rhône 

Montant :  Euro symbolique 
Propriétaire :  Association Syndicale La Croix des Rameaux 2 
 
N° B07.23 : Autorisation de signature de l’avenant n°1 au marché n°2022.05.01 pour la réalisation d’une réunion 

supplémentaire en comité de gouvernance dans le cadre de l’élaboration du PCAET 
Montant : 631 €HT soit 757.20 €TTC, soit une incidence financière de +1.63 % sur le montant initial 
Société :   VIZEA 
 
N° B08.23 : Sollicitation d'une subvention au titre de la DSIL 2023 pour l’aménagement cyclable itinéraire 1 

(réalisation à court terme) - Segment 58 partiel – rue de la Fonderie à Simandres permettant de relier le 
centre-bourg de Simandres au collège J. Prévert à St Symphorien d’Ozon  

Montant : 136 000€ sollicités sur 170 000€ HT de travaux estimés 
Organisme :   Etat 
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N° B09.23 : Sollicitation d'une subvention au titre de la DSIL 2023 pour l’aménagement cyclable itinéraire 1 
(réalisation à court terme) - Segment 7 partiel (2ème partie) – route de Ternay à Communay permettant 
de relier le collège Berlioz à l’école des Brosses à Communay  

Montant : 80 000€ sollicités sur 100 000€ HT de travaux estimés 
Organisme :   Etat 
 
 
 
Décisions du Président : 
 
N°03.23 :  Signature du contrat n°2023.02.00 afin d’assurer la vérification annuelle des équipements de sécurité 

incendie des bâtiments de la CCPO pour 1 an reconductible 3 fois 
Montant : 135.50€ HT soit 162.60€ TTC pour la CCPO, 167€ HT soit 200.40€ HT pour le gymnase Ravareil et 104€ 

HT soit 124.80€ TTC pour le gymnase Berlioz par an 
Société :  APS 
 
N°04.23 :  Signature d’une convention de travaux concernant la parcelle cadastrée section A n°2369 sise Rue Tony 

Garnier ZA du Chapotin à Chaponnay permettant le démarrage des travaux avant la signature de l’acte 
de vente 

Montant : / 
Société :  SCI GARNIER   
 
N°05.23 :  Signature du contrat n°2023.03.00 pour l’abonnement à un logiciel de création de newsletter pour le 

réseau des bibliothèques Liaizon 
Montant : 305.20€ HT soit 366.24€ TTC annuel 
Société :   SENDINBLUE  
 
N°06.23 :  Annule et remplace la décision 01.23 - Signature du contrat n°2023.01.00 pour équiper le service 

technique d’une nouvelle ligne téléphonique et d’un téléphone portable pour les services techniques, 
la référence étant épuisée, le tarif change   

Montant : Abonnement mensuel de 35.62 € HT soit 42.74 € TTC et les autres années de 39.00 €HT soit 46.80 €TTC ; 
et l’acquisition d’un téléphone pour un montant de 99.90€ HT soit 119.88€ TTC 

Société :  ORANGE 
 
N°07.23 :  Signature d'une convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 

remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 
Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé  
 
 


